
SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 18 décembre 2009 à 20h00 en Mairie 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

I/ BUDGET – FINANCES – ACHATS – MARCHES PUBLICS – ADMINISTRATION GENERALE 

1.1/ Budget de l’exercice 2009 – Décision modificative n°3 de la Ville 
1.2/ Acquisition du patrimoine de la SEMEAC par la commune de Chaville dans le cadre de sa liquidation 
1.3/ Budget de l’exercice 2010 – Section d’investissement – Engagement de dépenses par anticipation 

1.4/ CCAS et associations locales - Avances sur subventions 2010 
1.5/ Avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre en vue de la construction du groupe scolaire 
1.6/ Effectif communal - Création d’un poste de brigadier de police municipale et création d’un poste de manager de ville 
1.7/ Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association des commerçants et artisans de Chaville 
1.8/ Communication du Président de la commission consultative des services publics locaux sur les travaux effectués par cette 

commission en 2008 
 
 

II/ URBANISME – ENVIRONNEMENT – TRAVAUX – EQUIPEMENT – DEVELOPPEMENT DURABLE – INTERCOMMUNALITE 

2.1/ Communauté d’agglomération « Grand Paris Seine Ouest » - Désignation des représentants du Conseil municipal de la 
commune de Chaville au sein du Conseil communautaire 

2.2/ Communauté d’agglomération « Grand Paris Seine Ouest » - Institution et composition de la commission locale 
d’évaluation des transferts de charges - Désignation des représentants du Conseil municipal de la commune de Chaville 
au sein de cette instance 

2.3/ Communauté d’agglomération « Grand Paris Seine Ouest » - Fixation des modalités de transfert d’agents de la Commune 
au titre du transfert de la compétence « création, aménagement, entretien et gestion des espaces publics dédiés aux 
espaces verts et boisés » 

2.4/ Convention de mise à disposition du service de la commande publique de la communauté d’agglomération « Arc de 
Seine » 

2.5/ Protocole transactionnel portant acquisition d’un terrain sis 22, avenue de la Résistance à Chaville 
2.6/ Acquisition d’une partie de l’emplacement réservé n°9 sis 23, rue Anatole France à Chaville 
2.7/ Octroi d’une subvention d’investissement pour surcharge foncière à l’Office Public Départemental de l’Habitat des Hauts-

de-Seine pour la construction de 29 logements sis 1114-1130, avenue Roger Salengro à Chaville 
2.8/ Convention-cadre avec l’Etablissement Public Foncier des Hauts-de-Seine 
2.9/ Transfert du droit de préemption urbain à l’Etablissement Public Foncier des Hauts-de-Seine 
2.10/ Déclaration de parcelle en état d’abandon manifeste sise 51 C, avenue de la Résistance à Chaville 
2.11/ Mise à jour de la liste des logements de fonction 
2.12/ Convention avec l’Office National des Forêts relative au parc forestier de la Mare Adam en forêt domaniale de Meudon et 

à l’aire d’accueil du parc de la Martinière en forêt domaniale de Fausses-Reposes 
2.13/ Adhésion au SEDIF de la communauté d’agglomération Europ’Essonne pour le territoire de la commune de Massy 
2.14/ Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés assuré par 

la communauté d’agglomération « Arc de Seine » 
2.15/ Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement assuré par la communauté 

d’agglomération « Arc de Seine » 
2.16/ Rapports annuels 2008 sur l’activité du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France et sur le prix et la qualité du service public de 

l’eau potable 
2.17/ Rapport annuel 2008 de la société COFELY, délégataire du service public du chauffage urbain 
2.18/ Rapport d’activité 2008 du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France 
2.19/ Rapport d’activité 2008 du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de 

Communication 
 
 

III/ EDUCATION – AFFAIRES SOCIALES – PREVENTION - SECURITE 

3.1/ Rapport annuel 2008 de la société SOGERES, délégataire du service public de la restauration scolaire et collective 
3.2/ Convention tripartite entre la ville de Chaville, le CCAS de Chaville et le Crédit Municipal de Paris portant sur la mise en 

œuvre et la gestion d’un dispositif de microcrédit personnel 
 
 

IV/ SPORTS – LOISIRS – CULTURE – ANIMATION – VIE ASSOCIATIVE 

4.1/ Tarifs de la bibliothèque 

SIGNE 

Jean-Jacques GUILLET 
Maire de Chaville 


